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COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

***
RÉUNION DU 29 AOÛT 2023 A 14H30

***
ORDRE DU JOUR

14H30 : COMMUNE DE BRÉTIGNY-SUR-ORGE

Demandeur : 
 
Nature de la demande :  Projet d’extension d’un ensemble commercial, par création d’un magasin
à l’enseigne CENTRAKOR de 1 562,57 m² de surface de vente sis Avenue de la Commune de Paris à
Brétigny-sur-Orge

      Elus et personnalités qualifiées du département de l’Essonne     :

 Monsieur le Maire de BRÉTIGNY-SUR-ORGE

 Monsieur le président de la Communauté d’agglomération COEUR D’ESSONNE 
AGGLOMÉRATION, ou son représentant

 Monsieur le Président de l’EPCI chargé du SCOT du Val d’Orge, ou son représentant

 Monsieur le Président du Conseil départemental, ou son représentant

 Madame la Présidente du Conseil régional, ou son représentant

 Un membre représentant les maires au niveau départemental
 

 Un membre représentant les intercommunalités au niveau départemental

Deux personnalités qualifiées en matière de consommation et protection des consommateurs

Deux  personnalités  qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et  d’aménagement  du
territoire

Une personnalités qualifiée représentant le tissu économique     :  

- Un représentant de la Chambre de la chambre d’agriculture de la Région Île-de-France

La personne chargée d’animer le commerce de centre-ville de la commune d’implantation

 L’agence du commerce compétente sur le territoire de la commune d’implantation

Représentants des associations de commerçants de la commune d’implantation dans la limite de
deux associations (Brétigny-sur-Orge)

Représentants des associations de commerçants de chacune des communes limitrophes incluse
dans la zone de chalandise dans la limite de deux associations par commune (La Norville,  Le
Plessis-pâté, Leudeville, Leuville, Marolles en Hurepoix, Sainte Geneviève des Bois, Saint Germain
lès Arpajon, Saint Michel sur Orge)

































































































































































































































































































































































































































































Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ n° 2023 DRIEAT-IF/044

Portant dérogation à l'interdiction de perturber intentionnellement, capturer, transporter et
relâcher des spécimens d’espèces animales protégées accordée à l’association NaturEssonne

LE PRÉFET DE L’ESSONNE,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 et
suivants ;

Vu l’arrêté n°2022-PREF-DCPPAT-BCA-143 du 23 août 2022 portant délégation de signature à Mme
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts,  des eaux et des forêts,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet de l’Essonne ;

Vu la décision n° DRIEAT-IDF-2023-0064 du 17 janvier 2023 portant subdélégation de signature de
Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et  des transports d’Île-de-France  pour les matières exercées pour le compte du
préfet de l’Essonne ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies  au 4° de l'article L.  411-2 du code de l’environnement portant sur  des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles représentés
sur le territoire métropolitain protégé sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur
protection ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  insectes  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l'arrêté ministériel du 22 juillet 1993 modifié relatif à la liste des insectes protégés en région Île-
de-France ;
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Vu l’arrêté ministériel  du 18 décembre 2014 fixant les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être
accordées  par  les  préfets  pour  certaines  opérations  pour  lesquelles  la  capture  est  suivie  d’un
relâcher immédiat sur place ;

Vu la  demande  en  date  du  28  février  2023,  complétée  le  24  mars  2023  par  l’association
NaturEssonne,  sise  10  place  Beaumarchais,  91600  Savigny-sur-Orge,  représentée  par  M.  Georges
FOUILLEUX,son président ;

Considérant que  la  demande  porte  sur  la  capture  suivie  de  relâcher  immédiat  sur  place
d’amphibiens, de reptiles et d’insectes ;

Considérant que la dérogation s’inscrit dans le cadre d’inventaires, d'animations et d'actions de
protection et de conservation contribuant à améliorer les connaissances, réaliser des suivis, piloter
des actions de sensibilisation et de formation au grand public ; 

Considérant qu’il  n’existe  pas  d’autres  solutions  satisfaisantes  pour  permettre  l’acquisition  de
connaissances sur ces espèces ;

Considérant que la demande présente les conditions et limites dans lesquelles une dérogation à
l’interdiction de destruction de spécimens d’espèces animales protégées peut être accordée par le
préfet sans consultation du Conseil scientifique régional du Patrimoine naturel ;

Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

ARRÊTE

Article 1 : Bénéficiaire de la dérogation

Dans le cadre des programmes d’inventaires, de suivis, de sensibilisation et de formation dédiés aux
amphibiens, reptiles et insectes sont autorisées les personnes de NaturEssonne désignées ci-après à
PERTURBER  INTENTIONNELLEMENT,  CAPTURER,  TRANSPORTER  et  RELÂCHER  sur  place  les
spécimens des espèces animales désignées à l’article 2, dans les conditions définies aux articles 3 à
10.

• Julie PENNETEAU, chargée d’études à NaturEssonne

• Romain GUITTET-CHALEUX, chargé d’études de NaturEssonne

• Marion MONDET, en apprentissage au sein de NaturEssonne depuis le 01/01/2021 et en contrat de
professionnalisation depuis le 12/09/2022

• Frédéric JARRY et Olivier DELZONS, bénévoles, autorisés pour les sessions amphibiens

• Frédéric JARRY, Christine PRAT, Gilles TOURATIER, bénévoles, autorisés pour les sessions insectes

• David CHEVREAU et Arnaud LORET, bénévoles, autorisés pour les sessions reptiles

En  cas  de  modification  des  intervenants  durant  la  période  d’autorisation  du  présent  arrêté,  le
bénéficiaire est tenu d’envoyer, dans un délai d’un mois avant le début des opérations, la liste des
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personnes habilitées à manipuler les espèces protégées désignées à l’article 2, dans les conditions
définies aux articles 3 à 10.

Article 2 : Objet de la dérogation

Ces opérations de  PERTURBATION INTENTIONNELLE, CAPTURE, et RELÂCHER visent les espèces
protégées ci-dessous :

Amphibiens     :  

• Bufo bufo (Crapaud commun)

• Rana temporaria (Grenouille rousse)

• Rana dalmatina (Grenouille agile)

• Pelophylax kl. esculentus (Grenouille verte)

• Pelophylax ridibundus (Grenouille rieuse)

• Pelophylax lessonae (Grenouille de Lessona)

• Alytes obstetricans (Alyte accoucheur)

• Pelodytes punctatus (Pélodyte ponctué)

• Lissotriton helveticus (Triton palmé)

• Lissotriton vulgaris  (Triton ponctué)

• Triturus marmoratus (Triton marbré)

• Ichthyosaura alpestris (Triton alpestre)

• Triturus cristatus (Triton crêté)

• Salamandra salamandra (Salamandre tachetée)

• Hyla arborea (Rainette verte)

• Epidalea calamita (Crapaud calamite)

Nombre :

• indéterminé

Reptiles     :  

• Coronella austriaca (Coronelle lisse)

• Zamenis longissimus (couleuvre d’Esculape)

• Natrix helvetica (Couleuvre helvétique)

• Vipera aspis (Vipère aspic)

• Vipera berus (Vipère péliade)

• Lacerta agilis (Lézard des souches)

• Lacerta bilineata (Lézard à deux raies)

• Podarcis muralis (Lézard des murailles)

• Zootoca vivipara (Lézard vivipare)

•  Emys orbicularis (Cistude d'Europe)

• Anguis fragilis (Orvet fragile)

Nombre :

• indéterminé

Insectes     :  

•  Coenagrion scitulum (Agrion mignon)
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•  Ischnura pumilio (Agrion nain)

•   Libelloides coccajus (Ascalaphe soufré)

•  Plebejus argyrognomon (Azuré des Coronilles) 

•  Glaucopsyche alexis (Azuré des Cytises)

•  Ruspolia nitidula (Conocéphale gracieux)

•  Cordulegaster boltonii (Cordulégastre à front jaune)

•  Callimorpha dominula (Ecaille marbrée) 

•  Iphiclides podalirius (Flambé)

•  Distoleon tetragrammicus (Fourmillion longicorne)

•  Ledra aurita (Grand diable)

•  Saturnia pyri (Grand paon de nuit)

•  Limenitis populi (lGrand sylvain)

•  Aeshna grandis (Grande aeschne) 

•  Nymphalis polychloros (Grande tortue)

•  Oecanthus pellucens (Grillon d'italie)

•  Mantis religiosa (Mante religieuse)

•  Melitaea athalia (Mélitée du mélampyre)

•  Melitaea cinxia (Mélitée du plantain)

•   Meloe proscarabaeus (Méloé printanier)

•  Arethusana arethusa (Mercure)

•  Anarta odontites (Noctuelle marbrée)

•  Agrotis bigramma (Noctuelle trapue)

•  Oedipoda caerulescens (Oedipode turquoise)

•  Boloria dia (Petite violette)

•  Hipparchia fagi (Sylvandre)

•  Satyrium w-album (Thécla de l'orme)

•  Zygaena fausta (Zygène de la Petite coronille)

Nombre :

• indéterminé

Les opérations de TRANSPORT visent les exuvies des espèces protégées d’odonates.

La dérogation est valable de la date de signature de l’arrêté au 31 octobre 2025

-->Sessions Amphibiens : du 01er mars au 30 juin

-->Sessions Insectes : du 01er avril au 31 octobre

-->Sessions Reptiles : du 01er avril au 31 juillet

Article 3 : Localisation

Les opérations d’inventaires et/ou les sessions d’animation et de formation se dérouleront sur le
territoire du département de l’Essonne.

Article 4 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces
protégées.
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Article 5 : Modalités d’intervention

Les captures s’effectueront avec différents moyens selon le groupe d’espèces ciblé :

•  Les captures d’amphibiens s’effectueront manuellement (avec gants) ou à l’aide d’épuisette ; la
capture ne sera pas systématique, elle sera précédée d’une observation visuelle.

Les captures seront toutes temporaires  et suivies d’un relâcher sur place, immédiatement après
identification.  Les  inventaires  nocturnes  seront  menés  avec  l’utilisation  de  lampes  torches  et
frontales.  Les  amphibiens  capturés  seront  relâchés  après  identification  (il  n’est  pas  autorisé  de
poser des pièges le soir pour un relevé le lendemain matin).

•  Pour les reptiles, les inventaires seront menés de jour : les individus seront capturés à la main puis
relâchés  sur  place à  l’endroit  de leur  capture (pose de plaques  à  reptiles  pour  le  suivi  avec le
protocole POPReptiles de la Société Herpétologique de France) ;

•   Les  insectes  seront  capturés  à  la  main,  au  filet  à  papillons,  au  filet  fauchoir  ou  avec  un
biocénomètre  puis  relâchés  sur  place,  immédiatement  après  identification,  à  l’endroit  de  leur
capture (biocénomètre, pièges lumineux, boîte d'observation). Les inventaires seront menés de jour
et/ou de nuit. Les dispositifs avec miel ou phéromones ne sont pas autorisés. Le prélèvement des
exuvies d’odonates et le transport est autorisé à des fins d’identification. Les suivis des inventaires
d’insectes seront assurés par divers protocoles :  protocoles chronoventaire, protocole par Indice
Linéaire d'Abondance (ILA).

Article 6 : Mesures d’accompagnement

Afin de réduire les risques de propagation de la chytridiomycose (champignon pouvant entraîner la
mort des amphibiens), le matériel (bottes, waders, cuissardes...) sera désinfecté avant chaque sortie,
selon le protocole de Miaud C**.

**Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature
à destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de
Savoie et École Pratique des Hautes Études (eds), 7 p.

Article 7 : Modalité de compte-rendu des interventions

Un  rapport  annuel  devra  être fourni  avant  le  31  décembre  à la  Direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, au
département faune et flore sauvages du Service nature et paysages :

• 12, Cours Louis Lumière CS 70027, 94 307 Vincennes Cedex 

• especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

Ce rapport devra être envoyé sous la forme d’une pièce-jointe en version électronique (inférieure à
10 Mo),et en version papier (merci de rappeler dans cette correspondance le numéro du présent
arrêté et l’expression “suivis espèces protégées” dans l’objet du courrier électronique).

Par ailleurs, dans le cadre du Système d’Information Nature Paysages, le pétitionnaire participe à
l'enrichissement  de  l'observatoire  régional  de  la  biodiversité  et  de  programmes  publics  de
connaissance et de conservation du patrimoine naturel par la saisie ou la transmission de données
naturalistes sur la plateforme GeoNat'îdF.
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Article 8 : Exécution de l’arrêté

Le préfet  de l’Essonne et la  directrice régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Essonne.

Article 9 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions
de l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet
d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge
le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la  demande  de  recours  administratif  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande,
conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du Code de justice administrative.

Article 10 : Sanctions

Le  non-respect  du  présent  arrêté  peut  entraîner  des  sanctions  administratives  ou  pénales  en
application des articles L.415-1 à L.415-5 du code de l’environnement.

À Vincennes, le 31/03/2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale et interdépartementale

de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France,

L’adjoint au chef du département faune et flore sauvages
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